
 
 

 
Etape 1 : 

Vous sollicitez une ou plusieurs entreprises pour comparer différents devis de prestations similaires. N’hésitez pas à demander conseil 

auprès des Espaces Info Energie Languedoc Roussillon, au Numéro Azur : 0810 810 034, prix d’un appel local). 

Précisez à ces entreprises que vous souhaitez faire installer des équipements éligibles au crédit d’impôt, et que les critères d’éligibilité 

(normes, rendement, valeurs d’isolation…) doivent figurer sur le devis qui vous sera remis (et plus tard sur la facture bien entendu). 

Etape 2 : 

Une fois l’un des devis sélectionné, vous pouvez le signer avec la mention « bon pour accord », ce qui vous engage avec l’entreprise 

retenue pour réaliser les travaux. 

Etape 3 : 

Les travaux sont réalisés, vous avez payé l’entreprise, et celle-ci vous remet une facture acquittée. Assurez-vous que la facture 

comporte le détail de la prestation proposée (fourniture et pose) et que les normes et caractéristiques techniques requises pour les 

impôts sont mentionnées dans la facture. 

Dans le cas d’une construction neuve, une attestation fournie par le vendeur ou le constructeur du logement neuf vous sera remise : 

elle doit comporter les normes et caractéristiques techniques requises pour les impôts. 

Etape 4 : 

L’année qui suit la réalisation des travaux, vous remplissez votre déclaration de revenus dans laquelle vous indiquez que vous avez 

réalisé des travaux ouvrant droit à réduction ou à crédit d’impôt (chapitre 7 de la déclaration). Dans la rubrique « Dépenses en 

faveur des économies d’énergie et du développement durable », vous inscrivez le coût TTC des matériaux ou matériels éligibles 

(cases WQ, WF, WG, WH). Il n’est plus nécessaire de déduire de ce montant les aides éventuelles complémentaires (prime 

régionale, prime communale…), à condition que le montant de ces aides ne dépasse pas le montant de la prestation de pose. Si les 

aides sont plus élevées, la différence doit être déduite de la somme éligible à inscrire dans votre déclaration. 

Joignez la photocopie de la facture acquittée à votre déclaration. Si vous déclarez vos revenus par internet, conservez la facture acquittée qui 

peut vous êtes demandée par les services fiscaux pendant 3 ans après la déclaration. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

LE CRÉDIT D’IMPÔT 
En faveur du développement durable 

 
Marche à suivre 

 



Etape 5 : 

Vous n’avez plus rien à faire : les services des impôts font le calcul du montant auquel vous avez droit. 

� Si vous n’êtes pas imposable, vous recevrez un chèque du Trésor Public du montant du crédit d’impôt. 

� Si le montant du crédit d’impôt est supérieur au montant des impôts eux-mêmes, vous recevrez la différence sous 

forme de chèque du Trésor Public. 

� Si le montant du crédit d’impôt est inférieur au montant des impôts, vous paierez ce montant déduction faite du 

crédit d’impôt. 

 EXEMPLES DE CALCUL POUR 2012 : 

� Je souhaite faire installer un insert bois dans ma maison : 

Coût de l'opération : 2 500 € TTC, dont coût matériel (insert) : 2 000 € TTC. 

Le crédit d'impôt ne prend en compte que le coût de l'équipement. Taux de crédit d'impôt : 15 %. 

Montant du crédit d'impôt : 2 000 € x 15 % = 300 €. 

Coût net de l'opération pour l'usager : 2 500 € - 300 € = 2 200 € TTC. 

 

� Je souhaite faire installer des vitrages isolants dans ma maison, faire isoler ma toiture et installer un chauffe-eau solaire : 

Je bénéficie des taux de crédit d’impôt majoré car je fais plus de deux travaux entrant dans cette catégorie.  

Vitrages : coût de l'opération : 8 000 € TTC, dont coût du matériel (fenêtres) : 6 500 € TTC. 

Le crédit d'impôt ne prend en compte que le coût de l'équipement. Taux de crédit d'impôt majoré : 18 %. 

Isolation de la toiture : coût de l'opération : 5 500 € TTC, dont coût du matériau isolant + pose (hors travaux induits) : 4 000 € TTC. 

Le crédit d'impôt prend en compte le coût de l'isolant et de sa mise en œuvre. Taux de crédit d'impôt majoré : 23 %. 

Installation d’un chauffe-eau solaire : coût de l'opération : 5 900 € TTC, dont coût de l'équipement : 4800 € TTC. 

Le crédit d'impôt ne prend en compte que le coût de l'équipement. Taux de crédit d'impôt majoré : 40 %. 

 

Je suis seul(e), j’ai le droit à un plafond sur les dépenses éligibles de 8 000 € TTC.  

Je choisie de faire appliquer mon crédit d’impôt sur les travaux présentant les taux les plus intéressants :  

- sur le chauffe-eau solaire (4 800 € TTC) ; 

- et sur une partie de l’isolation de la toiture (3 200 € TTC = 8 000 – 4 800). 

Montant du crédit d'impôt : 4 800 € x 40 % + 3 200 € x 23% = 2 656 €. 

Coût net de l'opération pour l'usager : 19 400 € - 2 656 € = 16 744 € TTC. 

 

 

POUR ALLER PLUS LOIN : 

• www.impots.gouv.fr  

• http://ecocitoyens.ademe.fr/ 

• "Impôts-Service" au 0810 467 687, coût d’une communication locale du lundi au vendredi de 8h à 22h et le samedi de 9h à 19h. 

• Votre centre des impôts pour le département de l’Hérault :  

http://alize.finances.gouv.fr/navigation_int/liste/resultat_bas.htm?id_direction=2&cr=undefined&num_dpt=34  

 

    

     
Agence Locale de l’Energie Montpellier 

Salle Bagouet – Esplanade Charles de Gaulle 

eie@ale-montpellier.org – 04.67.91.96.91 

www.ale-montpellier.org 


